
 

 

 
  

 
 

Ecole CentraleSupelec 
Service achats et marchés 

 
MARCHÉ PUBLIC 

ACCORD-CADRE DE SERVICES 
 

 
 
 
 
   Installation/aménagement d’un 

espace concours dans le cadre 
des Travaux Pratiques (TP) de 
Sciences Industrielles (S2I) et de 
Physique pour le concours 
Centrale-Supélec 

 
 
 
 

Cahier des clauses techniques particulières 
(CCTP) 

 
 
 
 Consultation n°  2026-002 
 
  



Consultation n°2026-002 CCTP  2 / 5 
 

 
 

SOMMAIRE 
 
 

 

1.OBJET DE LA PRESTATION ......................................................................................... 3 

2.CONTEXTE DES PRESTATIONS ................................................................................... 4 

3.DESCRIPTION DES PRESTATIONS  ............................................................................. 4 

4.CONDITIONS DE REALISATION DES PRESTATIONS ..................................................... 4 

5.ORGANISATION ET DELAIS ........................................................................................ 5 

6.VERIFICATION DES PRESTATIONS .............................................................................. 5 

7.DUREE DU MARCHE .................................................................................................. 5 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Consultation n°2026-002 CCTP  3 / 5 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.OBJET DE LA PRESTATION 
 

■ Objet de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : 
 

 Installation/aménagement d’un espace concours dans le cadre des travaux pratiques (TP) de 
Sciences Industrielles (S2I) pour le concours Centrale-Supélec.  

 
Le présent contrat a pour objet la location, la livraison, la manutention, l’installation  de cloisons 
modulaires (montage et démontage), de mobiliers (tables, chaises, fontaine à eau avec bouteilles et 
gobelets, réfrigérateur) pour la réalisation de 3 salles de TP dans le cadre du concours Centrale-
Supélec.  
 
Les prestations sont réalisées de manière récurrente et annuelle. 

 
 Installation de 50 tables pour les TP de Physique  
 

Le présent contrat concerne l’exécution de prestations récurrentes (annuelles) de location de tables 
avec installation dans 7 salles réparties dans les bâtiments Bouygues et Eiffel. 

 
■ Lieu d’exécution : 

 

TP S2I : Livré et installé à CentraleSupélec dans le cadre du concours Centrale-Supélec, située à :  
 

CentraleSupélec  
Campus de Paris-Saclay – Bâtiment Bouygues – Salle Polyvalente H.132 

3 Rue Joliot Curie – 91190 – GIF-SUR-YVETTE 
France 

 
TP Physique : Livré et installé à CentraleSupélec dans le cadre du concours Centrale-Supélec, située à :  
 

CentraleSupélec  
Campus de Paris-Saclay – Bâtiment Bouygues 4 salles au 1er étage, 2 salles au Rdc et 1 salle 

Bâtiment Eiffel  
3 Rue Joliot Curie – 91190 – GIF-SUR-YVETTE 

France 
 
 

 
■ Intervenants : 

 
Les prestations sont réalisées pour le compte de l’acheteur Service Concours Centrale-Supélec, 
représenté par École CentraleSupélec Organisme acheteur. 

 
Adresse et coordonnées : 

CentraleSupélec - Campus de Paris-Saclay 
3 Rue Joliot Curie – 91190 – GIF-SUR-YVETTE – France 

 

 

Service concours 01 75 31 62 15 
Bâtiment EIFFEL – MD.101 
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REBOLHO Véronique Cheffe de service 
 

 

Service Achats et Marchés 
Bâtiment EIFFEL – VI.309 

 

2.CONTEXTE DES PRESTATIONS 
 

 
■ Contexte : 

 
Dans le cadre de l’organisation du concours CentraleSupélec, l’Ecole CentraleSupélec doit aménager 
des espaces spécifiques permettant la tenue d’épreuves pratiques de Sciences industrielles (S2I) et de 
Physique.  
 
Les prestations comprennent notamment :  
 
 Location du matériel et du mobilier pour la période de juin et juillet ; 
 Le transport à la livraison et à la reprise du matériel ; 
 Le montage, le démontage des installations de l’espace concours ; 
 Le nettoyage relatif à l’ensemble de la prestation 

 
 

3.DESCRIPTION DES PRESTATIONS  
 3.1 Travaux pratiques de Sciences Industrielles (S2I) La société titulaire mettra en place les 

cloisons modulaires dans la salle polyvalente H-132 du bâtiment Bouygues de CentraleSupélec afin de 
réaliser 3 salles de TP comprenant 115mètres linéaires de cloisons modulaires d’une hauteur de 2,50m, 
de couleur acacia recto/verso. Le service concours CentraleSupélec transmettra tous les éléments 
d’informations à la société, environ 1 à 2 mois avant la prestation (plan d’installation, disposition des 
tables, des chaises, etc.). 

 
 La société titulaire assurera également l’installation du mobilier suivant :  
 140 tables blanches de 120*80cm, d’une hauteur de 74cm,  
 140 chaises blanches, 
  Une fontaine à eau sur pied avec bouteilles et gobelets,  
 Un réfrigérateur d’une capacité de 140L, selon les informations diffusées. 

 

3.2 Travaux pratiques de Physique 
 
  Le titulaire assurera la location et l’installation de 50 tables blanches de 180*80cm, hauteur 74cm dans 

le cadre des Travaux pratiques de Physique du concours CentraleSupélec réparties dans six (6) salles 
du bâtiment Bouygues et 1 salle du bâtiment Eiffel. 

 
Les données citées ci-dessus correspondent à la session 2025 de la prestation. Le montage devra être 
réalisé est réalisé sur une demi-journée. Il en est de même pour le démontage. 
 
 

4.CONDITIONS DE REALISATION DES 
PRESTATIONS 
 
Le titulaire s’engage à respecter l’ensemble des règles applicables aux établissements recevant du public 
(ERP), les normes de sécurités en vigueur ainsi que les instructions internes de CentraleSupélec. A cet 
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effet, les locaux de CentraleSupélecdevront être respectés lors de l’installation et reprise du matériel.  
Le titulaire s’engage à respecter les instructions relatives aux délais de livraisons et d’installations. 
 
Il devra notamment garantir : 
 
- la qualité et la stabilité des installations ; 
- le respect des locaux et des équipements existants ; 
- le respect strict des délais d’intervention ; 
- une organisation logistique adaptée limitant les nuisances. 
 
 
Exemple : photo  



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

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
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5.ORGANISATION ET DELAIS 
 
Le montage et le démontage des installations seront réalisées chacun sur une demi-journée.  
 
Chaque année, le service du concours CentraleSupélec communiquera au service concours, courant du 
mois de mai :  
 
 Les dates exactes de la réalisation de montage et de démontage ; 
 La quantité exacte de tables, de chaises, etc. ; 
 L’implantation des cloisons modulaires 
 

A titre indicatif pour la session 2025 :  
-Montage : 12 juin (matin) 
-Démontage : 22 juillet (matin) 
 

6.VERIFICATION DES PRESTATIONS  

Les prestations feront l’objet d’une vérification quantitative et qualitative par le service Concours. La 
réception sera prononcée après service fait c’est-à-dire du constat de la conformité des installations, du 
respect des délais et de l’absence de dégradation des locaux.  
 

7.DUREE DU MARCHE 
 
Le marché est conclu pour une période initiale de douze (12) mois couvrant les mois de juin et juillet. Il 
pourra être reconduit tacitement trois (3) fois pour une durée d’un an, sans que la durée totale du marché 
n’excède quatre (4) ans. 
 


